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La municipalité n’a plus le droit d’aller à la déchetterie pour les déchets verts.
Afin d’anticiper sur la gestion des déchets verts des usagers pour les années à 

venir (réduction des déchets, sensibilisation et responsabilité des usagers dans la 
gestion des déchets), il n’y aura pas de point de collecte pour les sapins de Noël.

Pas de Collecte des sapins de Noël

Il est dans tous les cas interdit de jeter votre sapin dans les ordures 
ménagères, sur un trottoir, sur un espace public ou même en forêt. 

Ce dépôt sauvage est puni d’une amende !

Solutions pour les usagers : 
• Déposer le sapin en déchetterie
• Se renseigner auprès du magasin où vous l’achetez 

(retour, bon d’achat…)
• Replanter le sapin sur votre terrain
• Composter le sapin
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